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Constitution des grandes Commissions et élection
de leurs bureaux

[Point 5 de l'ordre du jour]

1. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais): Les
élections des Présidents des six grandes Commissions
et de la Commission politique spéciale ont maintenant
eu lieu et les personnalités suivantes seront membres
du Bureau:

Première Commission: M. van Langenhove (Bel
gique) ;

Commission politique spéciale: M. Urquia (Sal-
vador);

Deurième Commission: M. Mates (Yougoslavie) j

Troisième Commission: M. Davidson (Canada) j

Quatrième Commission: M. Pérez Pérez (Vene-
zuela) ;

Cinquième Commission: M. Khalidy (Irak);
Si.'dème Commission: M. Katz-Suchy (Pologne).

Election des Vice·Présidents

[Point 6 de l'ordre du jour]

2. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais) : L'article
31 du règlement intérieur prévoit que les sept Vice
~résidents sont élus après l'élection des Présidents des
SIX grandes Commissions. Cet article dispose également
que les Vice-Présidents sont élus de façon à assurer le
caractère représentatif du Bureau. Lors de l'élection
des sept Vice-Présidents, tous les Membres de l'Assem
blée générale sont éligibles, à l'exception de ceux dont
les délégations ont, au cours des élections qui ont déjà
eu lieu, acquis le droit d'être représentées au Bureau.
3. Çes élections ne comportent pas de présentation de
candtdatures; elles ont lieu au scrutin secret. Les repré
sentants sont priés d'inscrire sur les bulletins de vote
les noms des sept Membres de l'Assemblée générale
pour lesquels ils désirent voter. Je prierai les représen
tants de bien vouloir inscrire les noms des pays plutôt
que les noms des personnes sur le bulletin de vote. Les
bulletins de vote sur lesquels figureront plus de sept
noms seront déclarés nuls. Les Membres de l'Assemblée
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générale ayant recueilli la majorité des suffrages expri"
més seront déclarés élus.

Il est procédé au vote au scrutin secret.
Sur l'invitation de la Présidente, M. Borberg (Dane

mark) et M. Franco y Franco (République Domini
caine) assument les fonctions de scrutateurs.

Nombre de bulletins déposés: 59
Abstention: 0
Bulletin nul: 0
Nombre de bulletins valables: 59
Majorité requise: 3D

Nombre de voir obtenues:
Etats-Unis d'Amérique.. . . . . . . . . . . . .. 57
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord. . . . . . . . . . . . . . . .. 55·
France....... . .. .... ..... . .. . . ..... 54
Union des Républiques socialistes sovié~

tiques " . . . . . . . . . . . . . . . .. 48
Chine.............................. 46
Mexique 43
Israël. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 37
Pakistan 3D
Grèce. . .. .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . 9
Birmanie , . . . . . . 2
Egypte .. 2
ThaDande 2

4. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais): Un
certain nombre d'autres délégations ont recueilli une
voix chacune. D'après les résultats de ce scrutin, les
sept premiers Membres sont élus.

Ayant obtenu la majorité requise des suffrages des
Membres présents et votants, les représentants des pays
suivants sont élus Vice-Présidents: Etats-Unis d'Amé
rique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, France, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Chine, Merique et Israël. "

S. La PRESIDENTE (traduit de l'anglais): Le
Bureau est maintenant entièrement constitué et sa
première séance aura lieu cet après-midi. Je prie les
Membres qui ont proposé des questions pour inscription
à l'ordre du jour et qui souhaitent assister aux séances
du Bureau, conformément à l'article 43 du règlement
intérieur, de bien vouloir informer le Secrétariat aussitôt
que possible de leur intention, de façon que les dispo
sitions appropriées puissent être prises à cet effet.

~. La pr?ch,aine séance de l'A~semblée générale aura
heu demam a 10 h. 30, heure a laquelle la discussion'
g~n.érale ser:: .ouve~te. J~ prie. les ;eprésentants qui
destrent partiC1per a la dtScUsslOn generale d'indiquer
le plus tôt possible leur nom au Secrétariat.

La séance est levée à 12 h. 5.
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